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à l’exclusion de ceux en provenance ou à destination de l’étranger, prises en application des
dispositions de l’article D.132-2 du code de l’aviation civile ;

Article 2     :  

En  application  de  l’article  6  du  décret  n°2008-1299  modifié  du  11  décembre  2008
susmentionné,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Emmanuelle  BLANC,  la
délégation  qui  lui  est  consentie  par  l’article  1er pourra  être  exercée  par  les  agents  de  la
direction de la sécurité de l’aviation civile Sud-Est suivants :

Madame  Valérie  FULCRAND-VINCENT,  adjointe  à  la  directrice,  chargée  des  affaires
techniques ;

Monsieur Jean-Yves PIERI, chef de la division régulation et développement durable, pour
les actes mentionnés à l’article 1 du présent arrêté – numéros 2 à 6 de l’article 1er ;

Monsieur Benjamin VIALARD, chef de la division opérations aériennes, pour les décisions
portées au numéro 9 de l’article 1er ;

Monsieur Raphaël GORIOT, chef de la division aviation générale et personnel navigant,
pour les actes portés aux numéros 1 et 10 de l’article 1er ;

Monsieur  Gilles  RAYMOND, chef  de la  division sûreté,  pour les  décisions  portées aux
numéros 7 et 8 de l’article 1er ;

Article 3     :  

Sont réservées à la signature du préfet:
– les correspondances adressées aux parlementaires,
– les  correspondances  autres  que  d’administration  courante  adressées  aux  présidents  du
Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence et du Conseil Régional PACA,
– les circulaires adressées aux maires du département.

Article   4     :  

L’arrêté préfectoral n°2022-235-037 du 23 août 2022 donnant délégation de signature à M.
Yves TATIBOUET, directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud-Est est abrogé.

Article   5     :   

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  suivants  du  Code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication  d’un  recours  administratif  gracieux  devant  le  préfet  des  Alpes-de-Haute-
Provence ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille (31 rue
Jean-François Leca, 13002 Marseille)

La  juridiction  administrative  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 6     :  
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